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Le débat public autour de la construction 
d’un terminal méthanier sur le site in-
dustriel portuaire de Dunkerque s’est of-
� ciellement achevé le 14 décembre 2007 
à minuit, conformément à la décision N° 
2007 / 43 / TMD / 5 de la Commission 
nationale de débat public lors de sa séan-
ce du 25 juillet 2007. 

Voici les principaux textes juridiques qui 
régissent la � n du débat public et ce qui 
s’ensuit :

Etape 1 : La remise du Compte rendu 
du Président de la Commission
particulière du débat public (CPDP)

•  Décret n° 2002-1275 (22.10.2002), 
titre I er, chapitre II, article 7,
alinéa V

(…) Le président de la Commission parti-
culière élabore le compte rendu du dérou-
lement du débat et l’adresse à la CNDP de 
telle façon que le bilan dressé par le pré-
sident de la Commission nationale puisse, 
ainsi que le compte rendu, être publié 
dans un délai de 2 mois à compter de la 
date de clôture du débat.

Cadre juridique du débat public

Etape 2 : L’élaboration d’un bilan
par le Président de la Commission 
nationale de débat public (CNDP)

• Code de l’environnement,
article L 121.11, 3 e alinéa

(…) Dans un délai de deux mois à comp-
ter de la date de clôture du débat public, 
le président de la Commission nationale du 
débat public publie un compte rendu du 
débat et en dresse le bilan.

Etape 3 : Décision des Maîtres 
d’ouvrage concernant le projet

• Code de l’environnement,
article L 121.13

Lorsqu’un débat public a été organisé sur 
un projet, le maître d’ouvrage ou la per-
sonne publique responsable du projet 
décide, dans un délai de trois mois après 
la publication du bilan du débat public, 
par un acte qui est publié, du principe et 
des conditions de la poursuite du projet. 
Il précise, le cas échéant, les principales 
modi� cations apportées au projet soumis 
au débat public. (…)






























































































































